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2ilue annee. Nc n Novembre 1913

REVUE
HISTORIOUE VAUDOISE

LE BULLETIN OFFICIEL ET 'LA PUBLICITE
DES SEANCES DE L'ASSEMBLEE

REPRESENTATIVE PROVISOIRE VAUDOISE

La Revolution avait transforme les mceurs parlementai-
res et anime d'un souffle de liberte la vie politique, non seu-
lement de la France, mais des pays voisins. Le Pays de

Vaud fut l'un des premiers a beneficier de ce nouvel etat de

choses et l'on peut dire qu'il a eu de la chance, puisque tout
s'est passe chez lui sans effusion de sang, si nous en excep-
tons les deux hussards franqais tombes a Thierrens.

L'Assemblee provisoire du Pays de Vaud a fonctionnc

avant la proclamation de l'independance. Le titre de cette

autorite, tel qu'il ressort d'une deliberation du 21 j anvier

1798, ä propos du proces-verbal des seances, qui se trouve

aux Archives cantonales, est :

« Regitre des actes des conferences de tous les membres

delegues par diverses villes et communautes du Pays de

Vaud, reunis en vertu des pouvoirs qui leur ont ete conferes

par leurs commettans, ainsi que du resultat de leurs

deliberations.

» Reunion operee ensuite de l'invitation du Comite

magistral de Lausanne adressee aux diverses communautes,

d'apres son arrete du 15 janvier 1798, dans le but de s'oc-

cuper ä entretenir par tous les moyens utiles qu'ils jugeront
convenables, le bon ordre et la tranquil-lite publique. »

Les magistrats investis du pouvoir a Lausanne par les
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Bernois etaient ä cette epoque dans une situation delicate,
lis devaient manoeuvrer avec une prudence extreme, de

fagon ä ne mecontenter ni Leurs Excellences ni les patriotes
vaudois. Le bon ordre et la tranquillite publique, tel est leur

programme, celui de stricts administrateurs.
Toutefois, le Comite de reunion qui siegeait ä la Palud,

maison Morin, se mefiait un peu de l'Hötel-de-Ville qui,
finalement, dut ceder a la pression publique. Aussi est-ce
dans l'une de ses salles que se tiennent les premieres
seances de l'assemblee provisoire. Le 9 janvier dejä, le peu-
ple s'y etait reuni pour protester contre le serment que le

Deux-Cent allait preter avant d'avoir regu de Berne la pro-
messe que le Pays de Vaud aurait la representation que lui
assuraient d'anciens traites. C'est meme pour avoir tergi-
verse que Leurs Excellences virent les Frangais intervenir
en Suisse, sur l'initiative des refugies de Paris, et faciliter
ainsi la constitution du premier parlement vaudois.

Le premier president du Comite central des villes fut
Philippe Secretan. La premiere seance se tint le 18 janvier
ä l'Hotel-de-Ville. On n'a pas de proces-verbal jusqu'ä la

seance du 21 1.

1 « ...Cependant l'inquidtude des patriotes augmente d'heure
en heure par les nouvelles qu'ils regoivent de toutes parts de l'ap-
proche des troupes allemandes, et chacun comprend l'urgence de
concentrer tous les pouvoirs insurrectionnels entre les mains du
Comite': central des ddldguds de la magistrature des villes et des
communautes. Le jour meme oü cette proposition patriotique dtait
faite par le Comitd de reunion, le 21 janvier, leg membres du
Comitd central presents ä Lausanne se rdunissent sous la presi-
dence du citoyen Monod, deldgue de la magistrature de Morges et
se constituent sous le nom d'Assemblee des ddldguds des villes et
des communautes du Pays de Vaud, rdunis en vertu des pouvoirs
ä eux confies par leurs commettans... » (Verdeil, 1.11, page 242).

Le proces-verbal du 21 janvier dit : « Le citoyen juge Secretan
ddlegud de la ville de Lausanne nomme provisoirement pour pre-
sider cette assemblee a ete remplacd par le citoyen conseiller
Monod deldgue de la ville de Morges. L'election du president
alternera tous les 3 jours.



— 323 —

L'une des premieres preoccupations du president est d'as •

surer au pays la communication des decisions qui seraient

prises. II n'y a pas encore de journal. Et voici- ce que l'on

propose (voir Registre, p. i).
« Le citoyen president a mis en deliberation s'il ne con-

viendrait pas d'organiser une messagerie en activite pour
que les citoyens delegues puissent communiquer prompte-
ment et sürement leurs operations ä leurs commettans. Sur
quoi il a ete trouve que oui, mais que les delegues qui se

trouvent sur la meme route conviendront ä s'entendre sur
ce sujet. »

Dans le proces-verbal de la seance du 24 il n'y a rien con-

cernant la « proclamation » de l'independance \ que l'assem-

blee devait enregistrer formellement le 10 fevrier apres l'ac-

ceptation du projet de constitution helvetique. Une page est

restee inachevee et semble avoir ete reservee pour une mention

ulterieure du fait memorable. Voir Peuple vaudois

Bulletin officiel, p. 61 et Registre, p. 95.

Le 26 janvier, l'Assemblee « delibere de porter au Chateau

les seances de ce corps et le citoyen Secretan ayant

offert d'employer aux preparatifs necessaires quelques-uns

des citoyens qui composent le comite de surveillance et cette

offre ayant ete acceptee*l'on y a adjoint le citoyen Testuz,

en les autorisant ä y appeler les citoyens Bonnard et Wild »

(voir Registre, p. 18).

Le meme jour, le president se plaint de ce que le Comite
1 Le 24 janvier, on arr&tait cependant le texte d'une « Proclamation

des dlputds d'un grand nombre de villes et communes du
Pays de Vaud reunis en Comitd de conference ä Lausanne, le 24
janvier 17^8 et qui se constituent en Representation provisoire du
Pays de Vaud». (Voir le Registre des proclamations, ddcrets et
arretds de l'Assemblde provisoire et de la Chambre administrative,
du 24 janvier au 3 mai 1798.)

Voici encore un extrait de la Revue historique vaudoise de
fdvrier 1898 :

« 24 janvier. A la demande du Deux Cents le Comitd central
des villes se charge du gouvernement provisoire du Pays de Vaud. »
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de reunion prend l'initiative de propositions sur des objets
qui sont du ressort de l'Assemblee provisoire :

« II a ete delibere que lorsque un individu aurait une
motion interessante a presenter ä l'Assemblee, si eile y est

portee par un membre, eile devra etre mise en deliberation,
mais on ne fera point droit ä Celles qui seraient portees par
des signatures ou des demandes verbales de personnes etran-

geres ä cette assemblee representative. »

Le 29 j anvier, dit le Bulletin ofüciel1, une foule de

communes se presente. La salle est pleine de nos freres, l'amour
de la liberte rallie ici tous ses amis. Le general Menard,
avec son etat-major est introduit au milieu des applaudisse-
ments et adresse ä l'assemblee des vceux de la part du Direc-
toire executif. On vote l'impression du discours.

C'est, en effet, l'une des particularity du Bulletin ofüciel
de l'Assemblee. II ne publie pas les harangues de ses mern-

bres, du moins il rie le fait qu'exceptionnellement, mais

exceptionnellement aussi il insere in extenso les discours qui
lui sont tenus par des personnes ne faisant pas partie de

l'Assemblee. Plusieurs imprimeries sont au service de celle-

ci, en dehors de celle qui edite le Bulletin (imprimerie La-

combe).
Le 30 janvier, ce sont des deputes de Fribourg qui ont les

honneurs de la seance : ils viennent se plaindre de ce. que

leurs ennemis veulent comprimer l'elan de la liberte.

Un Bernois, M. Watteville-Mallessert demande ä etre
admis pour reiterer ses vceux d'adhesion (il devait etre
« radie » quelques jours apres). Le president lui repond :

« A quelque nation, ä quelque caste qu'appartienne l'indi-
vidu, nous lui accorderons notre bienveillance s'il sait se

rendre utile. »

1 Paraitdes le ierfdvrier 1798, mais donne le compte-rendu, des
le 24 janvier, des seances de l'Assemblee provisoire. Voir Jubili
centenaire de la Gazette de Lausanne, 1898, p. 5 et suivantes.
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II n'y a pas que les citoyens, les Bernois, les gene-

raux, qui puissent s'accorder le plaisir d'entrer de plain pied
dans la salle des deliberations. Les pasteurs, les etudiants,"
les enfants meme jouissent de cette prerogative.

Ce meme jour, 30 janvier, un gamin de dix ans en a les

honneurs. Un gamin, disons plutot « un citoyen »; l'age n'y
est pas, mais bien le mot. Done, le citoyen Dapples annonce

qu'ayant requ quatre pieces d'argent pour son application

aux etudes, il les verse comme don patriotique. L'assemblee

applaudit et le president l'embrasse ou, pour preciser, lui
donne « l'accolade fraternelle ». Une lettre de remercie-

ments lui sera adressee.

Le besoin se fait sentir d'une publication relatant les

travaux de l'Assemblee. Un Bulletin officiel des seances est

demande le 30 janvier 1. II paraitra des le Ier fevrier.
II y a une grande difference entre ce premier Bulletin, qui

se publia sous le titre de Peuple vßudois et la publication
qui devait servir de compte rendu des seances du Grand
Conseil des 1829. Le journal de 1' Assemblee provisoire relate

non seulement les discours, tres brievement d'ailleurs, une

simple mention suffit quelquefois, mais le va-et-vient de la

vie politique, les nouvelles du pays. Le Nouvelliste vaudois,

qui commenqa a paraitre le 17 fevrier, fit egalement le

compte rendu des seances de l'Assemblee provisoire. Les

deux se completent sur certains points. Quant a la Feuille

d'avis de Duret, eile ne contenait que des annonces. Par

decret du 9 fevrier, l'Assemblee provisoire interdit l'cntreer

en pays vaudois de la Gazette de Berne. L'enthousiasme

pour les idees nouvelles se donne libre carriere dans 1'Ami
de la liberte, organe de la Societe populaire.

Des susceptibilites s'etaient eveillees au sein de l'Assem-

1 Voir L. Mogeon : « La Publicite des stances et le Bulletin officiel
du Grand Conseil vaudois », pages 6 et suivantes.
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blee provisoire, qui comptait peu d'orateurs, et cela se com-

prend, en dehors de quelques individuality habituees au-

•maniement de la parole. Avait-on remarque que certains

d'entre eux en tiraient vanite Le fait est que Ton crut

devoir faire abstraction des noms, comme le doyen Curtat le

demandait lui-meme, au nom de la liberte d'etre nomme ou

pas nomme, en seance du Grand Conseiil de 1829.

Les seances de l'Assemblee provisoire etaient longues et

tres fatigantes. Elles s'ouvraient ä 9 heures du matin pour
se poursuivre sans arret jusqu'ä 2 heures.

Le 3 fevrier, le president Glayre « remonte au fauteuil » :

« J'avais besoin de forces, dit-il, mais votre confiance me
ranime et j'accepte la presidence. »

L'assemblee le couvre d'applaudissements (Bulletin,
page 17).

Le redacteur du Bulletin est « autorise » ä publier qu'il y
aura prochainement une assemblee nationale.

Les premiers pas dans la vie parlementaire vaudoise soni
hesitants, l'organisation laisse ä desirer et Ton ne se hate

pas ä contröler les pouvoirs.
Le meme jour, le Comite de Reunion demande et obtient

que l'Assemblee consacre en tete de ses actes les mots de

Liberte et d'Egalite.
Le 4 fevrier, le citoyen Debons, chef de l'armee vaudoise

parait au sein de l'assemblee, retour de son expedition. II
annonce la dissolution de la petite troupe qu'il commande

sur nos frontieres et il fait l'eloge de son patriotisme, de

son zele, de sa subordination. Le citoyen Marcel, son aide de

camp, l'accompagne. L'assemblee, au milieu des applaudisse-

ments, remercie le chef de l'armee qui a marche la premiere

pour le maintien de notre liberte.
Le 7 fevrier, c'est le tour du clerge. L'assemblee, de-

bout, ecoute un pasteur parlant au nom de ses collegues :

« Quoique resserres dans les fonctions de notre ministere
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noiis chercherons ä etre utiles encore dans nos discours

publics et dans nos instructions particulieres. Partout nous

precherons l'union, la concorde, la soumission aux autorites
constitutes, l'obeissance aux lois. Partout nous tächerons de

donner l'exemple du vrai patriote... »

Le president : « Venez, venerables pasteurs, recevoir
le gage de notre respect et de nos sentiments. » Suit l'acco-
lade fraternelle « au milieu des applaudissements ». Bulletin
ofßciel, p. 34 J.

Apres les pasteurs, c'est le tour de l'Academie; le 8 fe-

vrier, le citoyen Durand, recteur, apporte ses vceux et son
adhesion.

« Citoyens, repond le president, que la patrie a charges
du soin de ses esperances les plus cheres, soyez les bienvenus

au milieu de nous. Nous vous y attendions. Et, comment
eussions-nous pu douter que la ou etaient les lumieres la
aussi serait le plus ardent amour de la liberte et de la sainte

egalite Vous etiez jadis appeles a former des sujets doci-

les. Aujourd'hui vous etes invites ä former des republicains
et des hommes. Vos fonctions se sont elevees et annoblies

(sic) et sans doute vous ne resterez pas au-dessous d'elles.

Nous vous en prions au nom de la fraternite, nous vous le

commandons au nom de la patrie. Que les prejuges dispa-
raissent devant la raison puissante et respectee. Que les

vertus civiques et les grands devouements ä la patrie soient

ä l'ordre de chaque jour et que chaoune de vos legons donne

un coeur ä la chose publique. Venez, citoyens professeurs,
recevoir dans un baiser fraternel, le prix de vos anciens tra-
vaux et l'encouragement pour ceux qui doivent les suivre.

Bulletin officiel, p. 38.

1 Le proces-verbal minute (p. 74) s'exprime ainsi :

« Le clergö de Lausanne ayant en tete son .president vient so-
lennellement faire procession de ses sentiments, de ses vceux, de
son adhdsion et de sa soumission aux travaux de hassemblde. Le
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Le 15 fevrier, le citoyen Autier, chef de bataillon et aide
de camp du general Menard parait ä l'assemblee et prononce
un discours donnant des details sur ce qu'il a vu a Paris.

Et ainsi de suite. Qu'on se represente une de nos assembles

parlementaires actuelles dans lesquelles non seulement
les membres mais des « pasteurs » et meme des generaux
etrangers prendraient la parole, au hasard des circonstan-

ces : on mesurera toute la distance qui separe en fait le

regime parlementaire d'aujourd'hui de celui de 1798. L'on

y rencontre des generaux franqais en train de faire des

discours, tel Menard, deja cite. Pierre Ochs y vint aussi. Bien-

tot, le public ne se contenta plus de 'lire le Bulletin ofüciel, il
voulut assister aux seances de son plein gre. La Societe

populaire ou, comme on l'appelait aussi, les Amis de la

Liberte, prit sur eile d'exprimer ce vceu. Elle adressa une

petition a l'Assemblee provisoire. Le 16 fevrier, dit la

minute, p. 127, Recueil des pieces, p. 223 et Bulletin ofüciel,

p. 93, une deputation de l'assemblee des Amis de la Liberte
se presente et demande la publicite des seances de l'Assemblee

provisoire.
II y eut grand debat ä cette occasion. Voici comment le

raconte, dans sa note pittoresque, 1 'Ami de la Liberte :

« Seance du vendredi 16 fevrier, 23e jour de la liberte
vaudoise. Presidence du citoyen Joseph. Le citoyen Dubois

cadet fait le rapport sur ce qui s'est passe au Comite central

discours du doyen et celui du president touchent les coeurs. Les
ministres de la religion reqoivent l'accolade fraternelle. Invites ä
assister aux operations du jour, ils croient plus convenable de
retourner k celles de leur vocation. Iis se retirent et le president
reqoit de i'assemblde les plus vifs remerciements. »

Et quant ä l'entrde de l'Academie :

« Ensuite se präsente l'Academie qui vient de meme offrir
l'hommage de ses sentiments et reqoit les mSmes assurances de
fraternity et de protection (allusion ä l'accueil fait un instant aupa-
ravant au doyen de la classe de Lausanne Chavannes). »
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au sujet de la demande de la publicity de ses seances. « Aus-
sitöt, dit-il, que nous avons eu expose notre petition ä

l'Assemblee provisoire, un citoyen s'est leve avec chaleur et sans

faire attention qu'on doit respecter une deputation quelcon-

que, il s'est repandu en invectives contre la Societe des Amis
de la Liberte et son fanatisme l'a porte si loin que le president

l'a rappele a l'ordre. »

» On demande ä grands cris le nom de cet ennemi des

societes populaires.
» Le citoyen Reymond nomme le juge Secretan, donne

des details sur son indecente apostrophe et ajoute que, quant
ä notre demande, eile sera prise en consideration.

» Le peuple s'ecrie que le juge Secretan a perdu sa con-

fiance, qu'il ne doit plus se representer et qu'on doit le rap-
peler de la place qu'il occupe illegalement.

» Le citoyen Dubois, saisissant les armes de la satyre
dont il se sert avec tant de graces et de facilite : « Citoyens,

dit-il, vous venez d'entendre les plaintes portees contre le

juge Secretan, il est juste d'ouir aussi sa justification. En

sortant de la maison nationale, le citoyen Secretan, avocat,

vint ä nous, et nous assura que M. le juge perdait la tete :

en consequence j'opinerai qu'au lieu de lui laisser une place

dans l'assemblee representative on voulüt bien lui en assi-

gner une aux Petites maisons...

» On arrete qu'une deputation sera envoyee au Comite
central pour demander la destitution du juge Secretan. »

Le jour suivänt, « le citoyen Dubois rapporte que la
commission deputee au Comite central "n'a point obtenu la
demission du juge Secretan. On a repondu qu'on avait besoin

de ses talents, de ses lumieres et de son patriotisme. »

Le 19 fevrier, l'Assemblee provisoire decrete que les

assemblees seront publiques. Cependant, lorsqu'elle le jugera
necessaire, l'Assemblee pourra se former en comite secret et

general. Elle est consciente de son devoir de ne cacher ä

*
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personne ses deliberations et de prendre devant chacün la

tesponsabilite de ses actes.

Le Bulletin du 21 fevrier annonce en ces termes la decision

qui vient d'etre prise : « L'Assemblee a decrete la

publicite de ses seances, mais interdit aux assistants toute
demonstration d'applaudissement ou d'approbation. Ainsi,
le voeu public sera rempli. Ce sera sous les yeux du peuple

que ses representants traiteront de ses intefets les plus chers

et resserreront les liens d'estime et de conflance qui doivent
les rapprocher Tun de l'autre. »

Apres avoir pose.le principe on en prevöitirnmediatement
l'application, mais d'une maniere qui exclut la possibility

pour le public de

mis de rester dans les couloirs (p. no).
Le registre des

des archives de 1'

copiees pour serv

qui montre de qu
.de tribune :

«t. Un banc au

qui ne pourront n
Aux amateurs

venir nombreüx, ä moins qu'il Iui soit

perActes, p. 146 et le Recu'eil de pieces tirees
Assemblee provisoire du Pays de Vaud et

r de, Supplement au Registre incomplet des

seances de .cette assemblee apportent, p. 227, une precision
oi le « peuple » devra se contenter en fait

fond de la salle sera destine aux amateurs

appuyer ni repousser la proposition. »

On a l'air de dire au peuple qu'il viendra

non par devoir mais si cela lui ,fait plaisir. Elle est deli-
cieuse aussi cette

repousser la proposition,
une proposition n<

formule : « Iis ne pourront ni appuyer ni
Dans nos assemblies modernes,

e peut etre dis.cutee que si eile est appuyee

par les membres I elus, qui l'acceptent ou la repoussent. La
redaction de la rrjinute de 1798 pourrait faire croire que le

public ou les amalteurs n'avaient qu'un droit, celui d'assister

ce privilege en plus d'accepter les proposi-
t de grossir la majorite des voix
s interet de remarquer qu'ä cette epoque la

ne comptait guere plus de 9000 habitants

aux seances, avec

tions formulas e

II n'est pas san

ville de Lausanne
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(le recensement de 1790 en accusait 8118 et celui de 1803

donna 9965). Sans doute l'acces des seances n'etait pas

refuse aux citoyens amateurs qui venaient de Vevey, de

Morges ou d'ailleurs. Ce « banc au fond de la salle » devait

assurer une publicity proportionnellement aussi forte que
celle offerte aujourd'hui par la galerie du Grand Conseil

dans une ville de 70,000 habitants. Et puis, quelle etait la

longueur de ce banc On ne le dit pas. Peut-etre en mit-on

un second. En tout cas, personne n'avait l'intention de

reduire ä la portion congrue l'espace reserve aux simples

citoyens.
Si la publicite orale des debats de l'Assemblee provisoire

parait restreinte ä « un banc reserve au fond de la salle aux

amateurs », il n'en faut pas conclure que l'assemblee siegpait
a huis clos. On a vu qu'elle etait en somme ouverte ä tous

ceux qiu avaient quelque chose ä lui dire.
Le Bulletin, au bout d'un mois d'existence, avait subi dejä

quelques transformations. Le 27 fevrier, il renferme « un

nouveau plan de cette feuille ». Le public en est avise de la

faqon suivante :

« L'accueil favorable que le public a daigne faire ä notre
feuille nous encourage ä multiplier nos efforts et nos sacrifices

pour en augmenter l'interet.
» Depuis un mois que nous l'avons commencee on nous a

fait des reproches et on nous a donne des conseils. Nous les

avons requs avec reconnaissance et c'est en les adoptant que
nous prottvons l'estime que nous en avons fait.

» I. Des le Ier mars 1798 le Bulletin ofßciel au lieu de

quatre pages par jour, en aura huit ou environ quarante-huit
pages par semaine. II continuera de paraitre tous les jours
excepte le lundi, franc de port dans tout le Pays de Vaud.

» II. Quoique cette augmentation double evidemment nos

depenses, nous n'ajoutons rien ä l'abonnement actueL II
continuera d'etre de L. 5 pour trois mois, L. 9 pour six mois et
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L. 16 pour l'annee entiere. Nous trouverons dans le bonheur

d'etre utiles, si nous y parvenons, tous nos dedommagemens.
» III. Nous continuerons de donner avec celerite le tableau

des decrets de l'Assemblee provisoire, de tous ses comites et

des autorites nouvelles qui vont leur succeder. Toutes leurs

operations, tous leurs travaux seront rendus publics. Les

citoyens doivent etudier les Loix afin d'apprendre ä leur
obeir. lis doivent connaitre les devoirs des fonctionnaires du

peuple, pour juger s'ils restent dignes de la confiance qu'il
leur a accordee.

» IV. Ce n'est pas assez de faire connaitre les Loix; il
faut aussi apprendre ä les aimer. Elles seraient ecrites sur le

marbre qu'elles s'effaceraient si elles ne sont encore gravees
dans tous les cceurs. Nous consacrerons done une partie de

notre feuille ä allumer, par des instructions simples, journa-
lieres et ä portee du peuple, quelques-unes de ces vertus aux-
quelles elles attachaient le bonheur general.

» V. La revolution qui a rendu le Pays de Vaud au
bonheur et ä la liberte, change ses destinees. Le peuple regne,
l'habitamt des campagnes participe au gouvernement. II peut
elire ceux qui le representent. II peut etre elu. Dana toutes
ces fonctions il lui faut des lumieres. Un peuple n'est abso-

lument libre que lorsqu'il a secoue le joug des prejuges. Ce

n'est plus le temps oü l'ignorance du peuple etait le plus sür
ötage de l'autorite. Un nouveau gouvernement succede a de

nombreux abus, mais il ne serait pas durable s'il n'etait for-
tifie par Instruction et nourri dans chacune de ses parties

par le tribut des lumieres de chaque citoyen. C'est en facili-
tant leur circulation que le peuple apprendra ä connaitre ses

droits et ä les conserver, et sous ce rapport nous essayerons
de devenir utiles. Tantöt nous appellerons les regards de nos
lecteurs sur les revolutions et l'etat actuel de notre patrie;
ta'ntot nous leur offrirons le tableau de ses relations avec les

Etats voisins et nous les occuperons de leur politique et de
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leur commerce. Souvent nous presenterons aux habitants des

campagnes les decouvertes utiles qui pourront ameliorer leur

sort ou enrichir leurs retraites, faciliter leurs travaux et
häter le progres des arts et de l'agriculture.

» VI. Plusieurs de nos abonnes nous ont fait sentir que
ne trouvant dans le Bulletin que des faits d'un interet local,
ils etaient obliges de chercher dans d'autres gazettes le

tableau des « Nouvelles etrangeres ». Penetres de cet
inconvenient, nous rassemblerons dans une meme feuille toutes
les nouvelles politiques et nous annoncerons tous les eyene-
ments qui pourront interesser le public au moyen de corres-
pondances que nous venons de nous assurer.

» VII. Nous offrirons aux amateurs de la litterature l'an-
nonce et l'analyse des ouvrages nouveaux et de toutes ces

productions fugitives qui se rattachent par l'agrement, au

genre de l'instruction et de la morale publique.

» VIII. On nous fait enfin observer que depuis l'expul-
sion de la Gazette de Berne, aucun papier n'annongait les

avis qui etaient de son ressort. Nous reserverons done une

place pour tous ceux qui lui etaient ci-devant adresses,

comme publication de decrets, benefice d'inventaire, avis

officiels, annonces mereantiles et telles autres quelconques

que l'on pourrait nous adresser. Pour cela nous nous bor-

nons ä la modique retribution de trois creutzer par ligne

d'impression, lettres et argent franco.

» La circulation de notre feuille dans toutes les communes

du pays et en France, et son edition continuelle et jour-
naliere doivent faire comiprendre au public qu'il pourra
publier sürement et rapidement tous les avis qui nous seront

envoyes.

» De cette maniere et sans qu'il en coüte rien de plus ä"
nos lecteurs, nous leur offrons non seulement environ qua-
rante-huit pages par semaine, au lieu de vingt-huit, mais
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encore la reunion dans une seule feuille de tous les objets

propres ä les interesser.

» Nous continuerons ä employer le meme format1 que ci-

devant, pour que les person-lies qui voudraient conserver la

collection entiere puissent la faire relier.

» En souscrivant depuis le Ier fevrier passe on livrera

tous les numeros qui ont paru.
» Nous invitons les comites du pays et nos concitoyens

ä continuer de nous faire passer franco les nouvelles interessantes,

les morceaux politiques ou litteraires, les avis quel-

conques qu'ils aimeraient ä rendre publics. »

Le Journal et Grand Livre du comite des finances, allant
du 26 janvier au 10 avril 1798, donne les indications sui-

vantes au sujet des honoraires du redacteur Mieville. Le

7 fevrier, il regoit, pour le Bulletin, 800 L. Le 14, pour un
Bulletin extra, 64 L. Le 15 mars, 14 L. puis 20 L.

Le Bulletin officiel survivra ä l'Assemblee provisoire .lors-

que celle-ci se sera effacee le 31 mars 1798 devant la Cham-
bre administrative issue de la constitution de la Repu-
blique helvetique une et indivisible, dont il fut donne con-
naissance le 9 fevrier ä l'Assemblee provisoire, et qui por-
tait a son article 49 : « Les seances des deux conseils (Senat
et Grand Conseil) sont publiques; neanmoins le nombre des

assistants ne peut dans chaque conseil exceder celui de ses

membres. Chaque conseil peut se former en comite general.

» En revanche, les seances de la Diete du canton de

Vaud, qui prqeeda le premier Grand Conseil vaudois,
n'etaient pas publiques.

L. MOGEON.

1 In-80.
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